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La commune rappelle les obligations en matière de débroussaillement lesquelles sont codifiées par le 
Code Forestier (article L134-6 et suivants) et par l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015.

DÉBROUSSAILLEMENT

VILLE

Pourquoi débroussailler ?
Le débroussaillement vous protège et protège la forêt.
Il est obligatoire. En cas de non respect de la réglementation, des sanctions peuvent être encourues.

Quels sont les espaces à débroussailler ?
En zone urbaine :
Le propriétaire a l’obligation de débroussailler l’intégralité de sa parcelle, quelle que soit sa surface, 
et même si elle ne porte ni construction ni aménagement.
Ceci est également valable pour les lotissements, les ZAC et les terrains de camping / caravaning.

En zone non urbaine : (bois, forêts, plantations, reboisement, landes, maquis, garrigues et dans une 
bande de 200 m autour de ces espaces).
Le propriétaire a l’obligation de débroussailler autour des constructions, chantiers et installations de 
toutes sortes, suivant un rayon de 50 m et sur 2 m de part et d’autre des voies privées qui y donnent 
accès.    

Le débroussaillement doit être réalisé de façon continue 
sans limite de propriété, le propriétaire de la parcelle 
doit : 
  aviser les propriétaires des terrains voisins de 
l’obligation qui lui est faite de débroussailler et 
de maintenir  en état débroussaillé un rayon de 
50 m autour de sa construction (ou chantier,...),
   leur demander, l’autorisation de pénétrer chez eux 
pour réaliser les travaux, qui lui incombent. Ils ne 
peuvent s’opposer à cette demande.
Si les intéréssés n’exécutent pas les travaux prescrits 
en application de l’article L134-9 du Code Forestier, la 
commune y pourvoit d’office, après mise en demeure du 
propriétaire et à la charge de celui-ci.

CAS PARTICULIER Conformément à l’article L134-9, si 
les travaux obligatoires de débrous-
saillement ne sont pas réalisés avant 
le 1er juin, une mise en demeure sera 
adressée aux propriétaires concernés.



RAPPEL : INTERDICTION DE BRÛLER

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2013-05-16 : 
le brûlage à l’air libre des déchets verts produits 
par les particuliers, les professionnels et les 
collectivités locales est interdit toute l’année 
sur l’ensemble du département du Var (sauf 
dérogations travaux agricoles, forestiers et 
Obligation Légale de Débroussaillement (OLD)).

Pour tout renseignement 
Une permanence du Comité Communal des Feux de Forêts (CCFF) se tient : 

le 1er mercredi de chaque mois (d’octobre à mai), de 10h à 12h
NOUVELLE ADRESSE : 29 Rue Roger Moutte (derrière l’Hôtel de Ville)
Tél : 04 94 34 18 10 / 04 94 26 72 29 (contact en dehors des permanences)

Télécharger le guide des bonnes pratiques 
sur le site de la Ville : 
www.saintcyrsurmer.fr

dans la rubrique « Kiosque ».

Pour en savoir plus 
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GUIDE DESBONNES PRATIQUES

Débroussailler, c’est protéger sa maison, 
ses biens et son environnement

Le débroussaillement s’entend comme les « actions mises 
en oeuvre dans un but d’auto-protection et prévention face aux 
risques d’incendie de forêt.» 
Celui-ci ne vise donc pas à l’éradication définitive de la 
végétation, il doit être effectué dans le respect des modalités.

Qu’est-ce que le débroussaillement ?

C’EST PROTÉGER SA MAISON, 
DÉBROUSSAILLER 

SES BIENS
ET SON ENVIRONNEMENT


